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Lausanne, le 16 juin 2009

Concerne: Avenir du cours de base de la CLP : complément à la réponse des Associations
professionnelles

Madame, Monsieur,

Entre août 2006 et mars 2007, un Groupe de travail composé de bibliothécaires et d’enseignants a été
mandaté par le Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) du canton de
Vaud pour mener à bien une étude sur les bibliothèques scolaires vaudoises. Le rapport
«Recommandations et Normes pour bibliothèques scolaires vaudoises» a été publié au terme de cette
année de travail.

Ce rapport, très complet, stipule clairement que les bibliothèques scolaires vaudoises devront
désormais être gérées par des bibliothécaires diplômés HES (ou jugé équivalent).

C’est pourquoi, nous demandons que la mention de « Bibliothèques scolaires » soit supprimée du
descriptif des cours de base que vous proposez car elle contrevient aux recommandations du groupe
de travail susmentionné et ne correspond plus à la réalité professionnelle des bibliothèques scolaires
vaudoises.

Nous tenons également à rappeler que le GRBV soutient la formation d’Agent en information
documentaire et que les professionnels munis de ce CFC sont amenés à être engagés dans les
bibliothèques scolaires pour collaborer à leur bon fonctionnement. De notre point de vue, la formation
CLP n’a plus lieu d’être.

Au vu des circonstances, nous sommes persuadés que votre comité comprendra notre prise de
position et nous profitons de ce courrier pour remercier la CLP pour la qualité des cours de formation
continue qu’elle offre chaque année aux professionnels des métiers du livre.

Avec nos respectueuses salutations.

Pour le comité du GRBV
Camille Dubois et Martine Bovet
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